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REVUE MILITAIRE SUISSE

imir Annee. »• 11. Novembre 1891

Une lettre inedite da general Jomini.

10 avril 1846.
Mon cher Monsieur Thiers,

Vous m'avez souvent prodigue les temoignages de volre amitie
et je reclame aujourd'hui, de votre justice, que vous m'en don-
niez une preuve, ä laquelle vous etes peut-ßtre aussi interesse-

que moi.
L'ouvrage commence par M. Bignon et termine par un jeune

homme de ses parents renferme, au tome 12, page 277, d'odieu-
ses calomnies contre moi, et vous pouvez, mieux que personne,
les detruire tout en rendant hommage ä la verite.

Que les Francais me reprochent d'avoir quitte les rangs de

Napoleon, rien de plus naturel, et que ceux qui en ignorent les

causes et les circonstances me bläment, cela est encore tout simple.

Mais de quelque part que vienne Ie bläme, je crois en
conscience qu'il n'est permis ä personne de prötendre juger ma
demarche, en la separant des evenements qui Tont provoquee et

aecompagnee, car ils expliquent, et justifient en grande partie, ce

qui sans cela serait inqualifiable.
II est bien moins permis encore d'y ajouter la fausse accusation

d'avoir communique aux allies un plan d'operations de

Napoleon, dont je n'avais aucune connaissance, tandis que je prouve
par le temoignage du secretaire general de la guerre, M. Cassaing,
et par Tötat-major du marechal Ney, que ce plan ne m'avait
point encore ete confie, le jour de mon depart, et que Napoleon
l'a döclare lui-meme ä Ste-Helene dans les memoires dictes au
genäral Montholon1.

1 Voici le texte des paroles de Napoleon, telles qu'elles se trouvent
au tome I, pages 1 et 2, des Dictees de Ste-Helene :

« C'est ä tort que Tauteur de ce livre attribue au general Jomini
» d'avoir portö aux allies le secret des Operations de la campagne, et
» la Situation du corps de Ney. Cet officier ne connaissait pas le plan
» de TEmpereur. L'ordre du mouvement general, qui ötait toujours
» envoye ä chacun des gönöraux, ne lui avait pas ötö communique ;

» et Teüt-il connu, TEmpereur ne Taccuserait pas du crime qu'on lui
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